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La petite idée belge sur l'État de droit
pourrait séduire la Pologne
UE L'idée de Didier Reynders d'un «examen entre pairs» fait son chemin
~ Le nouveau ministre une partie des anciens juges a été de cette initiative, et je la trouve vote du Conseil de l'UE », avertis-
polonais des Affaires écartée., ,. très intér~ssante, ~ ~éc1~ré~. sait M. Reynders, en référence à
, , La procedure de 1artIcle 7 CzaputoWlcZ aux cotes d un DI- la procédure de l'article 7
etr~ngeres change pourrait amener l'UE à sa?~tion- d,ier Reyn~ers enchanté. Ce sy~- « Des changements ?C'~stdijfi-
radicalement de ton neda Pologne, don~ le prec,edent te,me aurazt par e:;:emplepermzs cile, expliquait le ministre polo-

1 fl't' l' gouvernement aVaIt refuse tout danalyser plus tot les riformes nais en conférence de presse Onsur e con 1 qUI oppose d'al 1 . . , l l 'l ., l ?gue avec a Co:nm;sslon eu- m~neespa: aro ogne:z nous au- ne peut retirer des éléments d'un
au reste de 1 UE. ropeenne. Celle-CI, sappuyant razt permzs den explzquer toutes système global. Les diverses me-
~ Et il se dit très notam.ment ,sur des rapports d~ les composantes, en évitant toute sures entrent progressivement en
. t' , 1"d ' ConseILde l Europe, demande a t' t' n' Et l ,. d viO'lleur.et le Trz'bunal consn'tuln eresse par 1 ee ,. ., s zgma zsa on. eprznczpe e b~ , -

VarSOVIede faIre marche arnere "l' t'" tfi tionnel doit encore se prononcer~ 'd . d d'l' d 'i! examen en re pazrs peu onc-pronee epUis eux ans sur es e ements e ces relÛrmes t' l t ' D sur certains as:pects »Difficile.. , 1" zonnercommea er eprecoce. es ...,
par son homologue qm reVIennent a mettre aJustlce " 'Z fi n' t ou impossible? lui demandait-mecanzsmes parez s onc onnen .
b 1 sous la coupe du gouvernement, d' 'll À d' t on «Certains changements sonte ge ,. . . al curs uans au res en- .

. et donc d un seul partI pohtlque. 't t t "T t' possibles» concédait Jacek Cza-, . , cezn es, no ammen aUX1.Vazons ,
En loccurrence, le partI DrOIt et . putowicz dans une réponse quiunzes.» ,

Pour Didier Reynders, le sou- au:a~t été jugée hérétique par le
tien éventuel envisagé par la Po- pr~cedent go~vernement polo-
logne pourrait actionner un bas- naIS, remplace par, des fi~res
culement favorable en faveur de plus avenantes au debut de l an-

nee,
l'idée qu'il promeut de~uis deux Jeudi, le ministre Czaputowicz
ans,: « Je reste convazncu que a consacré sa journée à un mara-
c'est la seulefaçon pour répondre thon de rendez-vous avec des
à l'avenir des problèmes comme commissaires européens. Dont
~eux ~~quels on f.ait face a~- un déjeuner crucial auquel il a in-
Jourd huz ». Et celm qm fut mI- vité le numéro deux de la Com-
nistre des Finances pendant 12 mission Frans Timmermans,
ans, notamment lors de l'intro- chargé du dossier de l'État de
duction de l'euro, de rappeler aux droit en Pologne, et bête noire du
quelques journalistes présents, précédent gouvernement de Var-
que l'examen des budgets natio-
naux au niveau européen a pris
des années à se mettre en place.

L'examen permanent de l'État
de droit dans tous les pays de
l'UE pourrait-il permettre d'évi-
ter, ou de clôturer la procédure de
sanction entamée par rUE en-
vers la Pologne? Là-dessus, Di-
dier Reynders ne laissait pas la
place aux illusions, vu qu'il fau-
drait de toute manière au moins
deux ans pour installer le sys-
tème, çç Et si la Pologne n'intro-
duit pas de changement à ses ré-
formes du système judiciaire, cela
restera problématique. La Bel-
gique suivra l'avis de la Commis-
sion si la question est mise au

S icen'estledébutde~asolu-
tion du litige sur l'Etat de
droit entre la Pologne et

l'Union européenne, c'est en tout
cas un sérieux dégel. Lors d'une
visite à Bruxelles mercredi et j eu-
di, le nouveau ministre polonais
des Affaires étrangères Jacek
Czaputowicz s'est dittrès intéres-
sé par l'idée de Didier Reynders
d'instaurer un mécanisme systé-
matigue d'« examen entre pairs»
des Etats de droit dans tous les
pays de l'UE.

Plus globalement, les propos et
le ton du ministre polonais ont
marqué un changement notable
de l'attitude du gouvernement
polonais. Des modifications fon-
damentales apportées au sys-
tème judiciaire polonais par le
gouvernement national-conser-
vateur du parti Droit et Justice
depuis 2016 ont provoqué l'ou-
verture par la Commission euro-
péenne d'une procédure contre
ce pays, en vertu de l'article 7 du
traité de l'UE. Les réformes ont
notamment complètement chan-
gé la procédure de désignation
des juges, et modifié la composi-
tion de la Cour suprême, dont

Justice (PiS) dirigé par Jaroslaw
Kaczynski

Il y a près de deux ans, au début
de l'escalade entre la Pologne et
rUE, Didier Reynders avait pro-
posé la mise en place d'un sys-
tème régulier d'examen de l'État
de droit dans les États membres
de l'UE. Ce système s'inspire du
« semestre européen », qui orga-
nise une supervision collective
des politiques budgétaires natio-
nales par l'ensemble des
membres de l'UE.

L'idée, que Didier Reynders
avait mise sur la table officielle-
ment lors d'une réunion des six
pays fondateurs de l'UE, en 2016,
n'avait au début suscité qu'un in-
térêt poli. Elle est aujourd'hui
soutenue par 13 États membres,
14 en comptant la Slovénie où le
ministre belge s'est rendu mardi.
Mais la Pologne, et en particulier
son précédent ministre des M-
faires étrangères Witold Waszc-

zykowski, récusaient catégori-
quement cette idée, jugeant
qu'elle reviendrait à laisser des
Etats de l'UE s'ingérer dans les
affaires internes des autres.

«J'ai pris connaissance ce soir
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« Le but de notre projet de loi est de
lutter pour la vérité»: l'ambassadeur
de Pologne réagit à la carte blanche
d'intellectuels sur la nouvelle loi sur les
« camps de la mort ».
A lire sur notre site.

sovie. Le vice-président de la
Commission en est sorti la mine
radieuse, cartons de pâtisseries
polonaises à la main, déclarant
qu'il avait « bon espoir de ré-
soudre le problème dans les pro-
chaines semaines ou prochains
mois, » Reste à voir si les ouver-
tures du nouveau chef de la diplo-
matie polonaise sont couvertes
par son chef de gouvernement, et
surtout par Jaroslaw Kaczynski,
vrai maître de la Pologne, et dont
les proches assurent qu'il n'a don-
né aucun assentiment à des mo-
difications des réformes du sys-
tème judiciaire. _

JUREK KUCZKIEWICZ
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RÉACTION

Camps de la mort:
« Criminaliser est une
mauvaise solution ))
Didier Reynders a dit au
ministre des Affaires étran-
gères Czaputowski son sen-
timent sur les modifications
que le Parlement polonais
vient d'apporter à la loi sur
l'Institut national de la mé-
moire, et qui ont provoqué
une vague extraordinaire de
réactions dans le monde.
((Je comprends la forte réac-
tion polonaise quand on parle
de "camps polonais", mais la
criminalisation n'est pas la
bonne solution, a indiqué le
ministre belge des Affaires
étrangères. Ily a un vrai
travail de mémoire à effectue"
également en Pologne, sur la
collaboration de certaines
parties de la société polonaise
avec les crimes nazis. Il faut
regarder son propre passé,
comme cela a été le cas
ailleurs, notamment en Bel-
gique, même si ce n'est pas
agréable. » Le texte prévoit
des sanctions pénales pour
l'attribution « mensongère»
de crimes nazis à l'Etat ou à
la nation polonaise.
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